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nexes de la séance, p. 613, l'opinion de M. Pe-
zous ?ur l'ensemble du projet présenté par le comité de Constitution). 

M. le Président. Je viens de recevoir de 
M. de Montmorin une lettre qui est relative à 
V ouverture de dépêches, pratiquée par la munici¬ palité de Saint-Aubin. Je vais en donner con¬ naissance à l'Assemblée. 

Paris, le 9 août 1790. 
Monsieur le Président. 

« Je crois devoir mettre sous les yeux de l'As¬ 
semblée un fait qui me paraît mériter la plus sérieuse attention de sa part. 

« L'ambassadeur de France à Vienne, pour me 
faire parvenir une nouvelle, dout il lui paraissait intéressant que je fusse informé plus prompte-

ment que par la poste ordinaire, dépêcha le 31 du mois dernier, une estafette à Strasbourg, en recommandant au directeur de la poste à cette frontière, de me faire parvenir par la voie la plus prompte, le paquet qu'il lui adressait pour moi. G -lui-ci dépêcba, en conséquence, un postillon de la poste à M. d'Ogny, intendant géné¬ ral des postes en lui adressant le paquet qui m'était destiné, et en prenant la précaution de 

mettre sur l'adresse : service national très pressé. 
La municipalité de Saint-Aubin, jugeant, apparem¬ 

ment que le postillon pouvait être suspect, s'est emparée d'uu paquet dont il était porteur et l'a ouvert. El e a également ouvert celui qu'il renfermait, qui était à mon adresse et d'autres lettres, dout l'une était à M. le comte de Fernan-Nunez, ambassadeur d'Espagne en France; une à M.FIorida-Bianca, rainisire des affaires étrangères 

de Sa Majesté catholique; et enfin, une adressée à un commis des affaires étrangères de France. 

«"Après avoir pris lecture de tout ce qui, dans ces lettres, n était pas en chiffre, la municipalité de Saint-Aubin les a adressées au comité des 

recherches de l'Assemblée nationale, dont deux 
membres ont bien voulu me les apporter. 

« Gomme le paquet était adresse à M. d'Ogny, j'ai prié ces messieurs de vouloir bien le lui 

faire parvenir, cet intendant général des postes m'a ensuite envoyé celui qui était à mon adresse. Je suppose qu'il a en même temps envoyé à M. l'ambassadeur d'Espagne, la lettre qui lui était adressée et qui avait également été ouverte par la mun icipalité de Saint-Aubin, ainsi que celle qu'elle contenait pour M. le comte de Florida-Blanca. « Je me bornerai à ce simple exposé des faits 

et je croirai superflu d'arièter les yeux de l'As-sembléesur le danger et l'indécence de la conduite d'uue municipalité qui s'est permise de retarder 

une expédition pour le ministre des affaires étran¬ 

gères, d'ouvrir les paquets qui lui étaient adressés, d'ouvrir également ceux qui étaient à l'ambassa¬ deur et au ministre d'une cour étrangère; enfin les lettres d'un particulier. «L'Assemblée sentira sûrement les conséquences que peut avoir, pour le service de l'Etat, une pareille conduite de la part d'une municipalité, et la nécessité de les prévenir. J'ai cru devoir m'empresser de la mettre sous ses yeux, avant d'avoir reçu les plaintes auxquelles elle doit donner lieu. 

« J'ai l'honneur d'être avec respect, monsieur le Président, votre très humble et très obéissant serviteur. 

« Signé : MONTMORIN. » 
M. l'abbé JMaury demande la parole sur cette lettre. 

Divers membres demandent que la lettre soit renvoyée, sans discussion, au comité des re¬ 
cherches pour qu'il en soit fait rapport demain à deux heures. 

(Cette motion est adoptée.) 

M. le Président. J'ai reçu de MM. du Ghàtelet de Paris la lettre suivante : 
« Monsieur le Président, 
« La compagnie a vu avec la plus grande peine que l'on a inséré dans le Journal de Paris du 8 de ce mois, à l'article Châtelet de Paris, un arrêté 

sur les événements des 5 et 6 octobre dernier, pour être émané de ce tribunal. 

« Lacompagniemecharge,MonsieurlePrésident, de vous marquer qu'elle n'a, en aucune manière, 

participé à cette publicité et que le procureur du roi est chargé d'informer à cette occasion (l). « Nous avons l'honneur d'être, etc. « Paris, le 9 août 1790. 

M. le Président annonce que la commune de Paris et le comité des recherches de cette ville 
demandent à être entendus à la barre à la séance de mardi soir. 

L'Assemblée décide qu'ils seront admis. 
L'Assemblée reprend la suite de la discussion 

sur le décret de V organisation judiciaire. 
M. Briois de Beaumetz. Pour traiter avec 

plus de méthode l'importante question qui vous 

est soumise, je commencerai par vous exposer mon opinion ; j'y joindrai les motifs qui doivent l'appuyer, et je finirai par un projet de décret. Je pense que tout citoyen doit avoir, par lui-même, le droit d'exercer toute accusation publique, qu'il doitêtresoumis à la responsabilité des accusations calomnieuses; qu'il doit y avoir un ministère public, et que cette commission peut être confiée sans danger aux commissaires du roi. Je dis d'a¬ bord que tout citoyen a droit d'exercer l'accusa¬ 

tion publique. Jd n'entrerai pas dans une discus¬ sion théorique, corn ne un des préopinants l'a 

fait avec tant d'éloquence, pour prouver que c'est là un des droits les plus précieux du citoyen, et que c'est sous les auspices de ce droit que repose la liberté: nous en avons une fausse idee, si nous 

croyons que la loi est insuffisante pour la conser¬ 
ver; il faut que le cœur en soit le dépôt. 

(1) L'article du Journal de Paris était ainsi conçu : 
Chatelet de Paris. 
Des 5 et 6 août 1790. 

Le Châtelet de Paris s'est assemblé ces deux jours 
pour entendre le rapport de l'information dans l'affaire des 5 et 6 octobre 1 î 89. 

Par jugement en dernier ressort, il a été ordonné : 

Que les informations seront continuées et cependant que le nommé Nicolas, connu sous la désignation de Y homme à la grande barbe , la demoiselle Terroine de Méricourt, le nommé Armand, la nommée Louise-

Reine Leduc et le nommé Blangey, seraient pris au 

corps. Que plusieurs quidams (au nombre de treize, dont plusieurs étaient habillés en femmes et dont nous 
croyons inutile de donner le signalement) seraient éga¬ lement pris au corps; 

Comme aussi que Louis-Philippe-Joseph d'Orléans et Mirabeau l'aîné , députés à l'Assemblée nationale, 

paraissant être dans le cas d'être décrétés, des expédi¬ tions des informations seront portées à l'Assemblée na¬ tionale, conformément au décret du 26 juin dernier, 

sanctionné par le roi, pour par elle prendre tel parti que bon lui semblera. 
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La liberté périru bientôt, si le peuple n'est pas 

dépositaire de c;e droït. Le citoyen s'isolera tou¬ jours de l'intérêt commun, lorsqu'il P'aura'pasle droit de dénoncer.' 'Je réclame ce droit po'àrtpus les citoyens. Voyez l'exemple de' ' ï'Artglélerfe ; tout Anglais a le droit, et c'est pour lui un devoir, 

d'accuçpr J'infracteur de la loi; çt si jjjj hompie ëtâii convàincu' d'avoir été instruit gne' t'él délit a été commis, il serait traité comme' tomplicé du délit qu'il n'aurait pas dénonce c'est ayçc ce principe qu'pn lie les Citoyens à la forcé publique. ILprès ' avoïr adfairé le§ principes de M'. Brevet, c'est avec douleur que je" l'ai entendu' dire qu'il lié rious croyait pas dignes' de cetÉe 'belle institu¬ tion. ! 

' Pôurquoi désespérer d'un peuple qui, au pre¬ mier signal de liberté, à mbntré tant d'éiiergiè ? 

Pourquoi désespérer "d*un peupje àu'qb1 ai vu s'armfer 'potir là défendre, 'et jurèr .qu ori jàeja ltiî ravirait jamàis? Non, là n'tioti française n'est pas indigne de la liberté, elle ëst prêté à bonsômràer ce qui lui reste encore de sacrifices faire ; je demande donc gué chaque ëitbyén ait le droit d*1 exercer l'accu sa iion p'U bliqu e, c"ëst le meilleur moyën ti'e détruire lés accusations sourdes. Pour prévenir les effets de la calomnie , iV faut que le dénonciateur' soit soumis' à la'plu'g rigoureuse responsabilité. Il y a douze siècles , les Germains hos aï'eùi jouissaient de ce droit : il appartenait à leurs descendants de le recouvrer pôur'jainais. 

Je conclus à ce qu ce droit soit acpordé à tout citoyen actif il ' paraît' indispensable nom mer i# officier1 qui soit chargé de l'exercice dé ce droit,' erj'èas les particuliers' n'e dénoncent ppint |es délits :'il faut que cet officier s.oit'inac-céssible à l'espérance ét à la crainte, ej; pour ce|à il fauj; le nomfner à v$. Ce inagistrat ne peu,ën£ticUn cas, être dangereux pour la liberté publique, car toutes l'es causes et toutes les accu¬ sations seront d'abçrd souipises à l'examen des jurés. ..... ' " ........ Jamais ce magistrat ne portera trop loin ses accusations, car cette heureuse institution serait là pour l'arrêter; jamais, non plus, il n'accusera jtrop peu; chaque citoyen pourrait suppléer à sa négligence. Je propose de décréter que chaque citoyen aura droit d'accuser, en se soumettant à ïà] responsabilité ; qu'il y aura, auprès de chaque tfibunàï dé district, un commissaire du roi, chargé de poursuivre les délits1 qui n'auraient point été dénoncés par les citoyens. Je demande que l'Assemblée nationale charge son comité de Constitution et de jurisprudence criminelle de lui présenter les lois relatives à cet objet. Voici mon projet de décret : Art. 1er. Le droit d'accuser publiquement tout citoyen d'un crime qui trouble l'ordre public pourra êtrfe exercé par tout citoyen actif , en se conformant, par lui, aux formes qui Seront pres¬ crites, et a. la charge de répondre de son accu¬ sation, suivant le mode qui sera établi par la loi. Art. 2. Le commissaire du roi, auprès de chaque tribunal de district, sera spécialement tenu de déférer à la justice, suivant les formes qui seront établies à cet égard , les délits publics et les au¬ teurs de ces délits qui auront été commis et qui seïont parvenus à sa connaissance. Art. 3. L'Assemblée nationale charge son comité dç Constitution et de jurisprudence criminelle de |ui présenter incessamment les lois relatives à 'ces principes et l'établissement de la procédure parjurés. 

M. Le Pelletier. C'est une gf&gde ejtioii, 

iLEMENTAIJS [9 août 1790.) 

une question neuve, que celle qui vous agite en ce momept- Quelie sesrà'la place que vo$s âssï-gner'éz dans l'a Constitution à Tàccusatiojî "publi¬ que, à cette redoutable' censuré? D'ans qtieïfès ipain§ déposerpz-vous le pouypic de Roursuiyre la ypngèance des crirpes, au noqi d«\§ société 

topt eptière? pq xpus propose de désigner ce droit au?, officiers du piinistère public, à des ofliciers nommés par le roi. C'est' cette opinion que j'ai à combattre, c'est dans cette seule ques¬ tion que'je më Renferme ; je la considérerai sous trois rapports : 1° 11 n'y a ppipt d'avantagés poli¬ tiques à çoqlier, ep France, l'accusation pubHque à des officiers nojpjpés par l<? roi; 2° cette délé¬ gation serait dangereuse; 3° elle serait entière¬ ment contraire aux principes de notre Constitu¬ tion. — L?aefjoi} du pouvoir exécutif consiste dans unç reiafiop immédiate de ses agents, dans pne correspondance d'ordre et d'obéissance, dans la promptitude, la sûreté» Ja force de ses mouve¬ ments. Aussitôt que le chef suprême a parlé a\j nom de 13 loi, ses ordres "doivent se transmettre, saps relard et sans obstacles, pr les divers an¬ neaux de la chaîne immense de ses agents, jus¬ qu'aux extrémités de l'Empire, et leur obéissance assure cellç de tous , par les moyeps de la force publique dont la directiop leur est confiée. L'o¬ béissance prompte, fidèle, passive et le devoir de ses agents; elle serait coupable dans l'accusation. le îpagistrat qui accuse, comme le magistrat qui juge, ne doit ressentir aucune impulsion étran¬ gère. Le monarque et ses agents ne peuvent point lui prescrire la plainte ni le silence; ils ne peuvent ni le forcer à accuser, ni l'obliger à suspendre une accusation commencée ; ils n'ont droit ni de précipiter, ni de diriger, ni de ralentir sa inarche. Comme tous les autres citoyens, ils peuvent lui dénoncer des faits, lui fournir des témoignages, provoquer son zèle et sa vigilance. Mais ensuite, descendu dans lui-même, l'accu¬ sateur public n'a d'ordres à suivre que ceux de la loi et de sa conscience; ainsi les fonctions de l'accusateur sortent tout à fait de la nature de 

celle des agents du pouvoir exécutif ; les devoirs en sont opposés. L'obéissance prescrite aux uns! serait dans l'autre une prévarication ; et il me semble démontré que le pouvoir exécutif ne pou¬ vant influer par des ordres légitimes sur les accusations , ce De serait rien ajouter à sa force 

et à son action, que de déposer le droit d'accuser entre les mains d'un de ses agents. — Cette dé¬ 
légation sèrait dangereuse. Autant le développe¬ 
ment plein et entier du pouvoir exécutif est un bienfait pour la nation, lorsqu'il agit visiblement, 

et qu'il emploie les moyens qui lui sont confiés, autant je redoute son influence cachée et son action inaperçue. Je craindrais que trop souvent il ne dirigeât secrètement l§s accusations", si des agents choisis par lui, et dépendants de lui dans 

le surplus de leurs fonctions , étaient encore dé¬ positaires du terrible droit d'accuser. Ce serait se faire une idée bien imparfaite de ce redoutable pouvoir, que de penser que la nouvelle forme de nos procédures en écartera suffisamment les dan¬ gers. Je sais que le grand jury, qui prononcera 

s'il y a lieu ou non à poursuivre l'accusatif, est un premier frvin contre les accusations injustes; je sais que le petit jury qui, à la fin de la procé¬ dure, prononcera si l'accusé est ou non coupable, est un second rempart pour l'innocent. Je ne nie point ces avantages de notre Constitution nou¬ velle. 

Mais il est certain pourtant que si des accusa¬ tions, insidieusement concertée ûe peuvent? j3as 
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enti.èrpipept opprimer la liberté publique, elles peuvent du moins l'inquiéter et là toiirnientér, semer des terreurs, agiter leg esprits, étonner 

l'opinion, et, dans le choc des partis, préparer, par le trouble, des jjaoyens sûirs dë donrïippV... Secret fatal révélé aux \yrans de l'Italie, et si fidèlement' conservé par tous cejux qui ont suc¬ cédé 'fleurs funestes principes. Si sou action peut être dangereuse, sou silence peut n'être pas moins redoutable. M. Thouret l'a insuffisamment démontré. On ne saurait se dissimuler1 toute 

l'importance du rôle de l'accusateur, mêipe avec le double jury dont vous avez décrété' l'insti¬ tution. L'exemple du passé né saurait nous ras¬ surer sur l'avenir. Je sais que des officiers nom¬ més parle roi ont jusqu'ici exercé en France le droit d'accuser, et que cependant l'histoire des tribunaux ne nous présente point les abus de scandale en ces accusations.' La 'vertu 'des magis¬ 

trats dépositaires de ce ministère îinpôrtnt, re¬ pousse ces honteuses suggestions. La mémoire fet les exemples des Mole, des d'Aguesseau, dés La Chalotais vivront toujours au milieu de leurs successeurs; et sur celte longue liste d'hommes 

recommandables, vous ne trouyéfëà pas un vil agent du déspotismè,, mais fô.us en compteriez 

plutôt d'illustrés victimeérN'appliquo pas ces faits à létat1 actuel' de notre goûvérhémentl' Quel besoin l'autorité arbitraire avaït-ellë'albrs de pïaL cer dans ces postes importants, au lieu d'hommes purs, des sujets dévoilés et des créatures' affidëès? Tout a'été conquis, .tous les 'pouvoirs étaient dans sa main; lui restait-if même encore un souhait à former pour 's'accroître d'ailleurs ? Des môy.ens plus discpts lui appartenaient, et quel ministre eût été asséz aveugle pour courir leè hasards du scandaleux et dangereux éclat des' accusations judiciaires? Au contraire, dans un gouvernement où it y!a deux pouvoirs, où deux autorités sè jbâliindent, les forces sont mieux calculées, lés côtés faibles sont mutuellement observés. Il doit être dangereux de confier l'aveu redoutable de l'accusation à des agents choisis par lé pouvoir exécutif, ët Nécessairement dans sa dépeùdàincë. J'irai jusqu'à dire ' que cèt aveu perdrait d e sa ftirce dans un état bien constitué. Une autre con¬ sidération mérite d'être pesée; il faut q'ù'e l'accu¬ sateur soit' étayé par l'opinion publiaue, lia ri-gùeiir même de s'és fonctions a besoin de cet âbpuj; le respect dû aux accusations ne pour¬ rait-il pas ieùr être refusé, lorsque, d'un côté, le Se'ùple Considérerait, dans sès jugés, des hommes 

çt l'agent étàblir giie la' délégation de cè pouvoir à un offi-ciêr botrîmë'par le'ïoi serait contraire à la na¬ ture de notre Constitution actùelié.' parcourons lëà différentes formel' de gouvernement. Dans le gouvernement purement pôpulaire, chaque ci-tovéû a' le droit accuser. A nôîme, à Athènes, où le pëiublë tout'èn'tiei' faisait les lois, où lui-même iï lei appliquait et jugeait les accusations, nous 

il 1 CACiait xuuiYiuuiiciuciii; \j cian 10 ucyuii et l'tLopheùr ;;dfe chaque citoyen de dénoncer et de ptidrsuivreuies cbupables.'Dans ùnë' monarchie absoltfe, tiélle "qu'était depuis longtemps' le gôu-yernélnent français, tous l'ës pouvoirs së trou¬ vaient ràsséipbiés' dans lès mains du monarque, lë dr'ôit fle faire les' lois, çêlûi'de lès fairë exécu¬ 

ter, Mi#;dëïûgéï,' éèjùj cjccuspr; < t • «
.était ' le jjpint central 

67} où tous les pouvoirs venaient se réunir, et ils sortaient ensuite de' là main du prince pour être disperses dans'lës 'différerils points de l'Erripiré ; mais ppsénrez ' une'particùraMté',remarqtfà'bHè; le monarque, seul représentant (le la natfô'n, délé¬ guait tous lés autres pouvoirs. Quant à éëux d'accuser et de juger, il ne les 'déléguait pas : il les aliénait véritablement par une Wàxiiiiè mo¬ narchique, par ' up' usage àhtiqdë. Actuellement j'établis "que leprincëné pô'dvait retenir 'cës pouvoirs, il ne pouvait leV exerCer par iul-même, il ne pouvait pas 'les confier aux aeiïfs imtné-diatemént soumis à ses ordres; ii "fallait qu'il les déposât, et â pei"pétuité, dans des tribunaux Composés de juges à vie, indëpehdànts,' iiiamovi-bjies1:' tant l'impression dëTutônte "êt leàppa-rénees de la: contrainte étaient ' rëpbussèéà! 'par l'opinion, loin de fonctions aussi saintes etapgsï hédôu tables. Dans la troisième fôrdié degdùvër-ne ment que vous avez adoptée, le peuple ne boh-sèrvera pas lé "droit individuel d'accuser,' parée qu'il n'exerce pas non plus par Ipi-mêm'e les autres pouvoirs; il ne les déléguera' pas Uu roi, puisque dans la mônarchie même la plus absolue, le monarque serait contraint dë • l'âliefler èn dfaùtres 'mains; mais le'petiple exercera' lé drôît d'accuser par ses représentants, comme il se gouverne par ses représentants; il élïTà des cen¬ seurs publics, comme1 il ' élit les ju'geè,' les légis¬ lateur' les membres de ses aidminïstrâtiods de département r alors tout sera d'accord dans l'a forme dë notre gouvernement, et lé système de représentation et d'élection qui en est l'âme, sé trouvér'a aussi conservé pour l'un des pouvoirs les plus iijipdrtants'à là tranquillité' indîvïdu'êije et à la liberté blitiqué. Je *n''éx'aiûitfé' ' pditoV" ett ce moment l'exécution, je he discute qùe rfé principe : sera-ce up officier spécialement nommé par le peuplé; serà-cè un des jùgeS dë Châtjùé tribunal qui exercéra, pendant'uh temps détfer-miné, les fonctions' d'àccusateùr public? Les dé¬ tails 'seront faciles à régler1: il 'est certain que l'accnsatëur ne pourra être juge â là fôté, accu¬ sateur 'et jWtie, et par cdnséquent rie pourra' se juger lui-mêmë; 'mais il seftV aisé d'échàpper â cette difficulté.' Le seul point dont je m'occupe; la première question qui,' dans mon ôpinibil; doive être présentée seule et isolée à votre déli¬ bération, et celle de savoir si les Offibiers' du ministère public,' nommés par le roi,' eïërcërohl aussi les fonctions' d'àccusàteurs, et à cet égard je résume1 en deux'mots tôùt ce que j'ai dit. — Ou1 lé pouvoir exécutif ne doit pas avoir d'in¬ fluence? sur les ac'cùSâtioné, et alors il est inutile qu'elles soient intentées par les' agents qU'il a choisis'. — Ou lë' pouvoir éxébtftif ddit; en' faire mouvoir les ressorts, set, ën ce" cas, il faùdha dé¬ créter cet article dans vbtre Gbnstitùtién. En France, c'est aux ministres que la' nation délègue le pouvoir de dénoncer les crimes et de lés pour¬ suivre. ' 

M. Brillat-Savarin (1). Messieurs, l'Assem¬ blée nationale, en divisant les pouvoirs, a délégué au roi la fonction suprême de faire exécuter la loi ; mais elle s'est réservée l'application de ces mêmes lois pour la départir à d'autres fonbtion-naires, choisis par le peuple : "ce sont les juges. Pour rendre la chose plus sensible, s'il était possible que le roi exerçât par lui-mêftié M'és 

(1) Nous empruntons l'opinion de IVJL Brillat-Sayârin au journal Le Voint-du-Jour (tT XIII, p. 36). Cette Ver¬ 
sion est beaucoup lus coùi|>lètevgtfe ce\lëvàxi Mbiiitèur. 
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pouvoirs qui lui sont confiés, c'est lui qui dirait au tribunal : un citoyen a été assassiné; ce crime compromet la sûreté publique; la société est atta¬ quée dans un de ses membres, je vous dénonce 1 infracteur, et je demande qu'il soit puni con¬ formément à la loi. Mais comme le pou voir exécutif ne peut s'exercer que par des agents, le roi a toujours eu, il faut toujours que le roi ait des préposés pour faire, dans le cas d'un crime commis, ce que le roi fe¬ rait lui-même, c'est-à-dire dénoncer le crime et en pousuivre la vengeance, et comme il est évi¬ dent que cette poursuite n'est autre chose que maintenir l'exécution de la loi, il est bien dé¬ montré qu'elle appartient à celui que la nation a immédiatement chargé du maintien du pacte social. Cet ordre est tellement nécessaire pour le bien public, qu'il n'a pas même été enfreint sous l'an¬ cien régime, lorsque le roi concentrait en lui la totalité des pouvoirs. Le ministère public ne tenait, à la vérité, son autorité que du roi, mais il ne faisait pas partie du tribunal, et, borné aux simples réquisitions, il ne pouvait jamais devenir juge en matière crimi¬ nelle. 

Et pourquoi cela, Messieurs ? c'est qu'il est d'une vérité éternelle que le pouvoir instigateur ne peut pas être confondu avec le pouvoir judiciaire et qu'il est aussi inconstitutionnel de faire le juge accusateur, qu'il répugue de faire l'accusateur juge. Votre comité vous a fait dire que l'accusation publique était d'un intérêt vraiment national et c'est ce qui paraît l'avoir déterminé à la livrer aux jugements choisis par le peuple. Le principe est vrai et la conséquence absolu¬ ment fausse; car la nation n'est pas plus direc¬ tement intéressée à diriger l'accusation publique que les autres parties du pouvoir exécutif délégué au roi. Le même raisonnement conduirait à le 

dépouiller de toutes les fonctions que la Constitu¬ 

tion lui attribue, et s'il est vrai que l'exécution de la loi lui appartient, et privativement à tous autres, c'est à son agent à requérir cette exécu¬ tion toutes les fois que l'ordre public est inter¬ verti. 

Craindrions-nous, Messieurs, que le ministère 
public ne devînt trop redoutable, et servît, dans la suite, à persécuter les bons citoyens? Loin de nous, Messieurs, une pareille crainte : 

l'accusation publique, tempérée par les jurés, 

ne peut désormais être redoutable qu'aux mé¬ chants; et au lieu de la regarder sous cet aspect effrayant, que le préjugé lui donne, elle ne doit plus être pour les bons citoyens que le rempart de la liberté, qu'un crime isolé attaque plus ou moins et que l'impunité de plusieurs crimes ren¬ verserait infailliblement. 

On ne saurait trop vous rappeler que désormais l'instruction criminelle ne sera plus la même et 

que l'institution salutaire des jurés, écartant l'arbitraire des jugements à venir, les peines ne seront redoutables que pour ceux qui les auront méritées. Et à qui propose-t-on, Messieurs, de 

remettre le pouvoir instigateur? A un juge choisi annuellement dans le tribunal. 
Comme si le nombre de cinq que vous avez 

adopté, et qui suffit à peine, pouvait encore éprouver une diminution I 

Comme si les mêmes fonctionnaires pouvaient être à la fois accusateurs et parties. Et pouvez-vous jamais attendre d'un juge choisi 
par le peuple, d'un juge dépendant du peuple, 

cette impartiale énergie qui ne peut exister au moins communément que par l'absence de l'in¬ térêt personnel ? Pouvez-vous l'attendre dans le 

courant de la sixième année, à l'approche des élections, lorsque la continuation de ce juge po„urra dépendre d'un intrigant; et ne craignez-vous pas que l'homme puissant, qui redoutera son ministère ne lui dise : « Tu es le maître de m'accuser, mais souviens-toi que tu es amo¬ vible » ? 

M. Robespierre. L'accusation individuelle est 
un acte public : tout délit qui attaque la société attaque la nation; c'est donc à la nation à en 

poursuivre seule la vengeance, ou à la poursuivre concurremment avec la partie lésée; le pouvoir exécutif qe peut agir que quand les deux autres 

pouvoirs ont déterminé son action; songez d'ail¬ leurs au danger, qui n'est pas imaginaire, de con¬ fier aux ministres ou à leurs agents une arme terrible qui frapperait, sans cesse, sur les vrais amis de la liberté. 

M. Barrère. Partout où il y a une patrie et des citoyens, il faut que chacun puisse réprimer, par la liberté des accusations, ceux qui violent les lois ou troublent l'ordre établi. Ainsi l'accu¬ 

sation publique doit être placée dans le domaine du citoyen ; elle est une propriété de l'homme 
libre : ne nous dissimulons pas cependant ses 
dangers, quand chaque ci oyen l'exerce; elle per¬ dit Athènes et Rome ; elle d> vint l'arme la plus terrible du despotisme, et la terreur des bons ci¬ 

toyens. La vertu deCaton n'éloigna pas les calom¬ niateurs ; il eut besoin de comparaître 36 fois dans le temple de la justice, pour repousser les plus vils accusateurs. Athènes et Rome avaient cepen¬ dant multiplié, par des lois, les plus violents con¬ 

trepoisons des dangers de l'accusation publique. Il est donc certaiu que l'exercice de ce pouvoir ne peut, sans compromettre le bonheur de la 

société, appartenir à chaque citoyen. Mais à qui le déléguerez-vous ? Selon le comité, c'est à 

un des juges, pour un an . Suivant M. Chabroud, c'est à i'oificier chargé du ministère public. Ces deux seules vues ont jusqu'à ce moment partagé les opinions. On a d'abord envisagé, dans le mi¬ nistère public, des hommes attachés par la recon¬ naissance et l'intérêt au pouvoir qui les créa, et qui seul peut les récompenser ; et l'on a cherché l'accusateur public parmi les juges nommés par le peuple. Mais un juge ne doit que juger; s'il juge en même temps qu'il accuse dans des causes dillerentes; s'il ne juge qu'avant ou après avoir été accusateur, il n'eu est pas moins redoutable, car vous mettez deux instruments dans ses mains. 

Le comité propose de borner à un au les fonctions 
du juge accusateur public. Espère-i-il une grande énergie, comme accusateur annal?... 

On a aussi considère l'accusation publique comme line dépendance du pouvoir exécutif, comme une fonction sans laquelle le ministère public manquerait de force pour l'exécution des 

lois. Mais ce droit appartient au peuple, mais au¬ cune loi, en France, n'a donné au roi la faculté de 
faire accuser par ses officiers. L'histoire ne prouve 

pas que l'accusation publique fasse partie du pou¬ voir exécutif, la raison et la saine politique dé¬ montrent que cela ne doit pas être. Le peuple nomme ses administrateurs et ses juges, et vous délégueriez ce terrible pouvoir de l'accusation publique a un homme qui n'aurait pointéte nommé par lui ! Pour l'intérêt même du ministère public, 

instrument de protection légale, il ne doit jamais 



[Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [9 août 1790.] 673 
être rinstramont forcé d'accusations téméraires. 
L'accusation est le bien du peuple; la poursuite, 

la fonction du ministère public : clans la poursuite, le ministère public dispose à son gré de la marche de la procédure. Intéressé à la vérité de l'accu¬ sation, il peut se tromper lui-même sur les ré¬ 

ponses des témoins. C'est lui qui sollicite ledécret, il donne son opinion écrite, il prévient celle des 

juges, ilest à lui seul juge et partie, accusateuret opinant. S'il vient dénoncer des crimes de lèse-nation, serez-vous dans une pleine sécurité, dans une entière confiance? C'est la Constitution qui est intéressée à ce crime; c'est l'homme du roi et du ministre oui dénonce, c'est l'homme d'un pouvoir toujours ambitieux, dont l'action perpé¬ tuelle et dévorante a toujours lini par r< nverser les Constitutions les plus solides. L'accusé sera peut être coupable aux yeux du ministre, par ses efforts pour le maintien de la liberté, tandis que l'officier du roi gardera un coupable silence sur les déliis qui porteraient véritablement atteinte à la Constitution. 

Voyez si c'est le roi qui peut nommer cet offi¬ 
cier; voyez s'il existe pour le roi ou pour le peu¬ 
ple, il restera ei core au ministère public de sublimes fonctions. Il recevra le premier la com¬ 
munication de tous lesactes de la législation et du 
gouvernement, c'est par lui qu'iis seront transmis 
à tous les tribunaux; il sera le conservateur des 
lois; il en maintiendra l'exécution journalière; 
il en rappellera les dispositions; il provoquera le châtiment des prévaricateurs; il défendra les éta¬ blissements publics; il assurera l'exécution des 

jugements; il sera le protecteur des mineurs, des 
absents, des interdits, des femmes, des citoyens 
les plus exposés à l'opnression ; il sera partout où le roi doit être représenté, parce que c'est le roi qui l'a choisi; par l'accusation publique, il 

représenterait la société qui ne l'a pas nommé. Après avoir démontré que ni le juge, ni l'officier du roi ne doivent exercer l'accusation publique, 
il faut chercher un autre sujet à qui cette délé¬ 
gation puisse être confiée. Les procureurs des communes sont plus naturellement investis du 
pouvoir de chaque citoyen, mais ils sont tempo¬ raires. L'accusateur public doit être perpétuel; 

mais beaucoup d'entre eux ne réunissent pas tou¬ tes les connaissances; enfin ils sont au nombre de 
quarante-quatre mille ..... Je viens vous proposer 

une importation aussi morale que politique, qui, en ôtant la poursuite des crimes aux passions par¬ ticulières, aux erreurs individuelles, rendra l'ac¬ cusation publique aussi utile qu'honorable, aussi claire qu'imposante. — Un censeur public sera établi dans chaque tribunal de district. Effaçons Je nom affligeant <ï accusateur. Il sera nommé par le peuple au scrutin individuel, et à la majorité absolue des suffrages; il sera perpétuel. Ainsi, 

par sa nomination populaire et sou institution du¬ rable, il existera pour le peuple et contre le peu¬ ple; il sera desiituable pour forfaiture, ce qui est 

l'unique remède à la perpétuité de ses fonctions; il sera gratuit, car c'est un grand honneur d'être nommé le censeur public de sa patrie. La concur¬ rence pour cet emploi sera peu nombreuse, et il sera rare que la vertu ne l'obtienne. Il provo¬ 

quera la poursuite et ne la fera point; il admi¬ nistrera les preuves et ne les jugera point; il affirmera le fait et ne citera pas la loi ; il prépa¬ rera tout et ne consommera rien : l'officier du roi 

poursuivra le délit, jugera les preuves, indiquera 
les lois. Ainsi, le censeur public ne pourra .pas faire le mal et ne trouvera pas de danger à faire 
le bien. Craindrait-on son autorité? l'appellerait-

lro Série. T. XVII. 

on un despotisme? Ce serait le despotisme de la 

vertu, puisque le peuple le choisira; le despo¬ tisme d'un homme désintéressé, puisque l'honneur sera sa seule récompense. Supposez la censure dans des mains peu dignes de cet emploi; elle sera tempérée par l'opinion publique, arrêtée par la peine de la forfaiture, éclairée par les jurés et par les juges actifs et temporaires. Craignez-vous l'inactivité de sa puissance? Mais l'opinion pu¬ blique et l'intérêt des particuliers en sont le re¬ mède. Voyez, au contraire, l'avantage de cette institution. Le censeur, averti par l'opinion pu¬ blique, cherche, épure les preuves; il les perfec¬ tionne, au lieu de les corrompre ; il rassure les juges, au lieu de les séduire, il devient l'œil de la Constitution dans toutes les parties de l'Em¬ pire. A ce grand avantage politique se joint celui de pouvoir exercer à la fois les accusations dans les crimes ordinaires et dans ceux de lèse-nation. 

Vous avez vu s'élever à la fois à Chàlons, à Per¬ pignan, à Marseille, des troubles qui intéressaient la Constitution nationale. Vos censeurs, répaudus dans toutes les parties du royaume, avertissent à la fois le tribunal de la nation, les législateurs et non les ministres seuls, car c'est à la nation qu'ils appartiennent. J'ajoute à ces avantages qu'un jour vous réunirez dans leurs mains la censure des 

mœurs publiques, car il est des excès dans la 
corruption même que le magistrat doit poursui¬ vre comme des délits sociaux, et vos censeurs 
rempliront ce beau ministère au milieu des orages 

inséparables de la liberté. Quel calme vous allez répandre par cette institution ! Le méchant, le scélérat ne verra autour de lui que des témoins prêts à le dénoncer. Ses desseins criminels seront comprimés dans la profondeur de son âme, encore craindra-t-il que l'œil du censeur public ne vienne 

les y découvrir : il est bien plus beau, il est 

bien plus doux de prévenir les crimes que de les punir ; il est digne de l'Assemblée nationale de 1789 de balancer la politique par la morale, et de lever au milieu de la société, entre le trône et la nation, entre les peuples et les lois, entre les législatures et les administrations de tout genre, une autorité paternelle qui veillera sans 

cesse au maintien de l'ordre public et de la plus belle Constitution de l'univers. 
(La suite de la discussion est renvoyée à de¬ main.) 
(La séance est levée à trois heures.) 

PREMIÈRE ANNEXE 

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE DU 9 AOUT 1790. 

Opinion de M. Pcïous, député du Tarn , sur le 
pouvoir judiciaire. 

Messieurs, le comité delà Constitution vient de 
publier un nouveau projet sur l'ordre judiciaire, 
conforme aux bases décrétées par l'Assemblée 
nationale. Après que l'Assemblée a employé plus d'un mois à préparer les éléments de cette matière, 
et que la discussion a été distinguée par cet te hau¬ 

teur d'idées et par cette sévérité de principes que notre siècle pouvait seul produire, j'avoue que je m'attendais à un travail plus parfait. Je ne puis m'empêcher de combattre, et cette multiplicité 
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